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n° 89 895 du 16 octobre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 juillet 2012 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 juin 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me K. MICHOLT loco Me S.

MICHOLT, avocat, et A. E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare, d’origine albanaise et originaire de la

commune de Pejë. Le 3 juillet 2009, vous auriez quitté votre pays par voie terrestre et seriez arrivé sur

le territoire belge le 5 juillet 2009. Le lendemain (soit le 6 juillet 2009), vous avez introduit une demande

d’asile. A l’appui de cette dernière, vous invoquez les faits suivants.

En décembre 2008, cinq jours avant le nouvel an 2009, vous seriez allé faire un tour en ville et rendre

visite à votre soeur qui habitait dans le quartier Dardania à Pejë. De retour chez vous vers 22h – 22h30,

vous auriez retrouvé les portes de votre habitation cassées. Vous auriez directement contacté la police
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et l’auriez attendue en fumant une cigarette à l’extérieur de votre maison. Pendant votre attente, vous

auriez pensé que cette infraction pouvait avoir un lien avec votre frère, [M. Sj.], qui est actuellement en

Allemagne. En effet, en 1996, ce dernier aurait été condamné pour possession d’armes par les autorités

serbes et aurait, selon vous, dénoncé des complices (27 personnes) ; complices qui voudraient dès lors

se venger depuis qu’ils auraient lu le livre de [J. L.] dans lequel il dénonçait la trahison de votre frère.

Vous auriez pensé à cela car d’une part, vous n’auriez jamais rencontré le moindre problème avec qui

que ce soit au Kosovo avant cet événement et d’autre part, votre frère, qui se serait enfui du Kosovo en

1996 et vit en Allemagne depuis cette date, aurait été agressé en 2003 par des personnes inconnues et

serait depuis en chaise roulante. Deux policiers seraient arrivés sur les lieux et auraient pris des

photographies et emporté les portes afin d’effectuer des analyses. Ils vous auraient demandé si vous

aviez des problèmes avec quelqu’un, ce à quoi vous auriez répondu par la négative car vous aviez peur

et n’aviez pas confiance en eux vu que l’auteur du livre était une personne haut placé au Kosovo. Ces

deux policiers auraient pris note de vos déclarations, auraient pris votre numéro de GSM afin de vous

contacter ultérieurement en cas de besoin et vous auraient conseillé de ne pas rester chez vous

quelque temps. Vous vous seriez alors installé chez votre soeur dans le quartier Dardania. Environ trois

semaines après, vous auriez reçu deux appels téléphoniques à trois-quatre jours d’intervalle. Les

interlocuteurs vous auraient demandé où vous étiez et ne vous auraient pas donné leur identité quand

vous leur auriez demandé. Deux mois après l’événement de décembre 2008, vous seriez retourné à la

police afin de vous enquérir des suites de l’enquête et de leur parler des deux appels téléphoniques.

Les policiers vous auraient annoncé qu’aucune emprunte n’aurait été retrouvée sur les portes et que

l’enquête se poursuivait. Ils vous auraient également dit qu’il s’agissait de problèmes privés pour

lesquelles ils ne savaient rien faire. Le jour même, vous vous seriez rendu auprès de la KFOR (Kosovo

Force) et de l’EULEX (European Union Rule of Law Mission) mais ces derniers vous auraient renvoyé

auprès de la police kosovare (KP). Après être resté enfermé dans le domicile de votre soeur durant sept

mois et par crainte d’être tué par l’une des vingt-sept personnes que votre frère aurait dénoncée aux

autorités serbes en 1996, vous auriez quitté le Kosovo grâce à l’argent que vous aurait envoyé votre

frère d’Allemagne. Vous seriez arrivé en Belgique le 5 juillet 2009 et auriez appris que le 26 août 2009,

une bombe aurait été jetée dans la cour de votre habitation. Des voisins et votre nièce auraient prévenu

la police qui, après leur avoir demandé s’il y avait quelqu’un dans la maison au moment des faits et s’il y

avait des blessés, aurait signalé qu’elle ne pouvait s’en occuper car la priorité revenait aux

manifestations qui se déroulaient dans les rues de Pejë.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez craindre les auteurs de l’agression de votre maison

en décembre 2008 qui, selon vous, seraient l’une des vingt-sept personnes qui auraient été dénoncées

par votre frère, [M. Sj.], en 1996 et qui auraient appris cette trahison lors de la promotion du livre de [J.

L.] qui en parle dans son ouvrage. Vous déclarez également craindre l’auteur dudit livre – mais êtes

incapable d’en expliquer les raisons - et la situation d’insécurité générale au Kosovo ; situation que vous

illustrez par la mort récente de l’un de vos amis qui se serait retrouvé au mauvais endroit au mauvais

moment lors d’une fusillade. Vous dites également avoir des problèmes de santé pour lesquels vous

auriez été soigné au Kosovo.

Dans le cadre de votre demande d’asile, vous avez été entendu au Commissariat général aux Réfugiés

et aux Apatrides le 19 février 2010 et une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié

et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire a été prise envers vous en octobre 2010. Suite à

votre recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ce dernier, par son arrêt n°55560, a pris

une décision annulant celle du Commissariat général en date du 3 février 2011 et requérant des

mesures complémentaires au Commissariat général portant sur l’attaque survenue en décembre 2008

contre votre habitation, le lien que vous établissez entre la publication récente du livre de [J. L.], intitulé

« De mon pays Kosovo », et les problèmes que vous invoquez et la réalité du lien de famille entre la

personne citée dans ce livre et vous.

B. Motivation

Suite à l’arrêt d'annulation n°55560 pris par le Conseil du Contentieux des étrangers en date du 3 février

2011, les mesures d’instruction complémentaires demandées ont été effectuées. Il résulte de cet

examen complémentaire que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, à l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez tout d’abord une crainte relative aux

personnes qui auraient saccagé les portes de votre habitation en décembre 2008 (pages 8 & 13 de

votre audition CGRA du 19 février 2010). Vous pensez que ces dernières seraient des personnes que
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votre frère [M. Sj.] aurait dénoncées lors d’une procédure judiciaire lancée contre lui par les autorités

serbes en 1996 et qui aurait abouti à un procès et à une condamnation de nombreuses personnes dont

votre frère (pages 8 & 9 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; pages 5 & 8 de votre audition

CGRA du 21 mars 2011). Vous pensez que ces personnes auraient appris la trahison de votre frère

suite à la parution du livre de [J. L.] qui mentionnerait que votre frère les aurait espionné et dénoncé

(page 9 de votre audition CGRA d 19 février 2010 ; page 7 de votre audition CGRA du 21 mars 2011 ;

pages 7 & 15 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012). Vous pensez également que ces personnes

seraient responsables des deux appels téléphoniques demandant où vous vous trouviez en janvier 2009

et de la bombe qui aurait été lancée dans la cour de votre maison en août 2009 (pages 10 & 11 de votre

audition CGRA du 24 janvier 2012).

Vous craignez donc ces personnes – qui seraient au nombre de vingt-sept mais dont vous ne pouvez

citer aucune identité (pages 8 & 9 de votre audition CGRA du 19 février 2010) – qui voudraient se

venger de votre frère qui les aurait trahi et qui, selon les lois du kanun, s’en prendraient à vous (pages 5

& 7 de votre audition CGRA du 21 mars 2011 ; page 5 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012) car

le livre de [J. L.] aurait dénoncé la trahison de votre frère.

Avant toute chose, relevons que vous êtes incapable de fournir l’identité de l’une des personnes que

vous soupçonneriez d’être responsable des attaques contre votre habitation et auteurs des deux appels

téléphoniques et ne fournissez aucun élément concret et objectif permettant de les identifier alors que

vous prétendez que ces personnes habiteraient toujours à Pejë, qui est votre commune d’origine et de

résidence depuis votre naissance jusqu’à votre départ pour la Belgique en juillet 2009 (pages 8, 9 & 10

de votre audition CGRA du 19 février 2010). Ensuite, vous mentionnez à de nombreuses reprises tout

au long de vos trois auditions que ces personnes voudraient se venger sur vous car, selon le Kanun,

elles pourraient le faire, et ce même des années plus tard (page 8 de votre audition CGRA du 19 février

2010 ; pages 4, 5, 6 & 7 de votre audition CGRA du 21 mars 2011 ; pages 5, 6, 8 & de votre audition

CGRA du 24 janvier 2012). Confronté au fait que les règles du Kanun n’étaient pas observées dans

votre cas dans la mesure où vous aviez travaillé tous les jours à Pejë jusqu’en décembre 2008 et donc

pu circuler librement (page 4 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; page 4 de votre audition

CGRA du 24 janvier 2012) et où vous n’aviez jamais eu le moindre problème avec qui que ce soit avant

l’événement de fin décembre 2008 (page 8 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; pages 4 & 6 de

votre audition CGRA du 21 mars 2011 ; pages 4, 6 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012), vous

déclarez « quand on est en vendetta mais pas quand on veut se venger » (page 7 de votre audition

CGRA du 21 mars 2011) ; vous faites donc une distinction entre votre cas (vengeance) et les cas de

vendetta. Bien que lors de votre troisième audition, vous reveniez sur vos déclarations et dites

finalement que vous ne savez pas si vous êtes en vendetta (page 8 de votre audition CGRA du 24

janvier 2012), je constate que votre cas ne peut être assimilé à une vendetta au sens du Kanun dans la

mesure où dans les cas de vendetta selon le Kanun, les parties en conflit sont clairement désignées et

les membres de la famille sur qui la vengeance va être exercée s’enferment.

Ensuite, le lien que vous établissez entre les auteurs des agressions contre votre habitation et les deux

appels téléphoniques et les personnes impliquées dans le procès de votre frère et condamnées en 1996

relève uniquement de suppositions de votre part et non sur des faits concrets établis. En effet, vous

déclarez à plusieurs reprises ne pas savoir qui a saccagé les portes de votre maison en décembre 2008

et supposez que ce sont ces personnes car vous n’auriez aucun problème avec qui que ce soit au

Kosovo (pages 8, 9 &10 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; page 6 de votre audition CGRA du

21 mars 2011 ; page 6 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012). Vous précisez d’ailleurs que ce

peut être ces personnes ou pas, vous ne savez pas (page 14 de votre audition CGRA du 24 janvier

2012), c’est ce que vous croyez (page 6 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012). Il ressort

également de vos déclarations que vous ne savez pas qui aurait lancé une bombe dans la cour de votre

maison en 2009 ni pourquoi et que cela se serait produit lors d’une situation particulière de

manifestations dans votre commune (page 9 de votre audition CGRA du 21 mars 2011 ; page 15 de

votre audition CGRA du 24 janvier 2012). Vous ne vous êtes d’ailleurs pas renseigné à ce sujet car vous

étiez en Belgique (page 15 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012). En outre, vous donnez

l’exemple d’une bombe lancée dans la cour d’une maison en janvier 2012, et ce en raison de la situation

générale d’insécurité au Kosovo (pages 9 & 15 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012).
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Concernant les deux appels téléphoniques que vous auriez reçus, il appert que vous ne savez pas qui

sont les auteurs de ces appels et qu’en plus, aucune parole menaçante n’aurait été proférée, les

interlocuteurs vous demandant uniquement où vous vous trouviez (pages 5, 11 de votre audition CGRA

du 24 janvier 2012).

Au vu de ce qui précède, le lien que vous faites entre vos problèmes et les personnes qui en voudraient

à votre frère depuis leur condamnation en 1996 ne peut être tenu pour établi.

En outre, le lien que vous faites entre les personnes à l’origine de vos problèmes et la parution du livre

de [J. L.] dans lequel il serait mentionné que votre frère aurait dénoncé ces personnes en 1996 (pages 8

& 9 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; page 6 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012)

relève également uniquement de suppositions de votre part et non des faits concrets établis.

En effet, vous dites que le livre de [J. L.] – que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile (cfr.

documents) – mentionnerait le fait que votre frère [M.] aurait dénoncé vingt-sept personnes qui auraient

ensuite été condamnées (pages 8 & 9 de votre audition CGRA du 19 février 2010) et que ces vingt-sept

personnes voudraient se venger (page 8 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; pages 4, 5, 6 & 7

de votre audition CGRA du 21 mars 2011 ; pages 5, 6, 8 & de votre audition CGRA du 24 janvier 2012).

Vous faites donc un lien entre les problèmes que vous auriez rencontrés et la parution du livre de [J. L.].

Questionné sur ce livre, il ressort de vos déclarations que votre frère serait mentionné aux pages 81 à

83 et que sa photographie serait en page 367 (cfr. documents) mais que vous ne savez absolument pas

si son nom est cité ailleurs (page 2 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012). Le Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides se base donc sur les pages susmentionnées afin d’analyser vos

propos et votre crainte relative à la parution de ce livre et à son contenu relatif à votre frère.

De l’analyse et la lecture de ces pages, relevons plusieurs choses : premièrement, rien ne permet

d’établir que le [M. Si.] mentionné dans ce livre est bien votre frère ; il n’y est en effet fait aucune

mention de sa famille ou de son lieu d’origine qui permettrait d’établir un tel lien. Vous n’apportez

d’ailleurs aucun document permettant d’établir ce lien à part un article de presse de 1996 mentionnant la

condamnation de [M. Si.] à 3.5 ans de prison mais qui n’atteste pas davantage qu’il s’agirait bien de

votre frère (cfr. document). Deuxièmement, à supposer qu’il s’agisse bien de votre frère, il n’est fait

aucune mention ni aucun sous-entendu du fait que [M. Sj.] aurait espionné ou dénoncé vingt-sept

personnes dans le cadre de son procès en 1996 ni que ces vingt-sept personnes auraient été

condamnées à cette même date. Toisièmement,, il ressort de ces pages que si l’auteur du livre

mentionne qu’un certain [M. Si.] a été arrêté avec un certain [M. R.] et que [M. Si.] a reconnu les faits

pour lesquels il aurait été arrêté, il met surtout l’accent sur le fait que c’est [M. R.] qui a fait des aveux et

que ses déclarations ont permis de fouiller des maisons et d’y trouver des armes. L’auteur utilise

effectivement le terme « trahison » mais uniquement lorsqu’il parle de [M. R.]. Il ressort clairement de la

lecture de ces pages que la personne qui a trahi l’auteur ainsi que les propriétaires des maisons qui ont

été fouillées et où ont été découvertes des armes est [M. R.] et non [M. Si.]. Il serait donc plus cohérent

que, dans le cas où les vingt-sept personnes condamnées à cause d’une dénonciation n’étaient toujours

pas au courant de l’identité du traître plus de dix ans après les faits, ce livre les auraient davantage

convaincu que le traître était [M. R.]. Confronté à cette constatation, vous vous contentez de répondre «

peut-être », que vous ne savez pas ce qui est écrit mais que l’on y mentionne votre frère (page 8 de

votre audition CGRA du 24 janvier 2012) ; ce qui n’est pas satisfaisant.

De l’ensemble de ce qui précède, vous n’avez pas su convaincre que la personne citée dans le livre

susmentionné était bien votre frère, que votre frère aurait dénoncé vingt-sept personnes en 1996 ni que

les problèmes que vous déclarez avoir rencontrés soient liés avec ce livre ou les personnes

susmentionnées. Partant, vous n’avez pas su convaincre de l’existence dans votre chef d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de la protection subsidiaire.

Vous faites remarquer au surplus que votre frère [M.], réfugié en Allemagne depuis 1996 et en

possession de nationalité allemande, a été blessé en 2003 et que ses agresseurs n’auraient pas été

identifiés par les autorités allemandes. Vous présentez des coupures d’un journal allemand attestant de

cette agression (page 5 de votre audition CGRA du 19 février 2010). Vous ignorez les circonstances et

les mobiles de cette agression ainsi que le contenu des articles publiés en Allemagne sur ce sujet. Vous

n’établissez aucun lien direct ou indirect entre l’agression de votre frère en Allemagne en 2003 et votre

demande d’asile en Belgique qui survient six ans plus tard.
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Vous n’avez pas non plus pu expliquer pourquoi vous seriez le seul membre de votre famille à être visé

alors que vos autres membres de familles restés au Kosovo, notamment votre soeur [Z.] qui se serait

occupée de vous à l’âge de neuf ans après le décès de votre mère, tous vivraient paisiblement dans

votre pays (page 4 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; page 9 de votre audition CGRA du 21

mars 2011).

Quoi qu’il en soit, rien ne permet de penser qu’en cas de retour, vous ne pourriez requérir et obtenir

l’aide et/ou la protection des autorités présentes au Kosovo (KP, EULEX, KFOR) pour l’un des critères

de la Convention de Genève. En effet, il ressort des informations objectives dont copie est jointe au

dossier administratif que les autorités susmentionnées prennent des mesures raisonnables au sens de

l’article 48/5 de la loi sur les étrangers et sont donc en mesure d’octroyer une protection aux

ressortissants kosovars. Bien que vous déclariez que vos autorités n’auraient rien fait après que vous

les ayez contactées à cause de votre frère et qu’elles vous auraient dit que vos problèmes relevaient de

la sphère privée (page 5 de votre audition CGRA du 21 mars 2011 ; page 10 de votre audition CGRA du

24 janvier 2012), il ressort de vos propres déclarations que les autorités, appelées par vos soins le jour

où les portes de votre habitation auraient été saccagées, se sont déplacées chez vous dans un délai

que vous qualifiez de « pas longtemps » (page 5 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012), ont pris

des photographies des lieux, vous ont interrogé, ont pris une porte afin de l’analyser, ont procédé à des

recherches d’empreintes, ont pris votre numéro de téléphone et ont ouvert une enquête (page 7 de

votre audition CGRA du 19 février 2010 ; pages 4 &5 de votre audition CGRA du 21 mars 2011 ; pages

7 & 15 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012). Ces dernières vous auraient également conseillé de

vous éloigner de votre maison le temps qu’elles comprennent ce qui c’était passé (page 9 de votre

audition CGRA du 19 février 2010). Il ressort également que ces dernières vous auraient confirmé que

l’enquête était toujours en cours quand vous y êtes retourné deux mois après le saccage des portes de

votre maison (page 10 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; pages 4 & 5 de votre audition CGR

A du 21 mars 2011 ; page 10 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012). En ce qui concerne leur

comportement lors de la bombe dans la cour de votre maison, je relève qu’il ne revêt pas un caractère

inadéquat dans la mesure où la police a posé de nombreuses questions (présence humaine lors de

cette explosion, blessés) afin d’estimer la priorité de cette intervention par rapport à la situation

particulière de manifestations avec incendie de véhicules de l’UNMIK à Pejë (page 10 de votre audition

CGRA du 24 janvier 2012). Notons également que, en cas de problème avec les institutions publiques

au Kosovo ou de manque de confiance vis-à-vis des autorités présentes sur place, vous avez aussi la

possibilité de vous adresser à l’« Ombudsperson Institution in Kosovo », organisation indépendante

mandatée pour enquêter sur les cas de violations des droits de l’homme et/ou d’abus de pouvoir par les

institutions publiques au Kosovo. Faut-il rappeler que les protections internationales offertes par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 et la protection subsidiaire sont auxiliaires par rapport à celle

offerte par un Etat à ses ressortissants. Au vu de ce qui précède, il ressort que vos autorités n’ont pas

fait montre d’un comportement inadéquat envers vous lors de votre sollicitation. Partant, rien ne permet

de penser que vous ne pourriez à nouveau requérir et obtenir l’aide et/ou la protection des autorités

présentes au Kosovo en cas de retour et de nécessité.

Vous invoquez également une crainte vis-à-vis de l’auteur du livre susmentionné, à savoir [J. L.], qui,

selon vous, aurait été premier ministre de Ramush haradinaj et qui pourrait envoyer quelqu’un pour

vous tuer (page 7 de votre audition CGRA du 21 mars 2011 ; page 13 de votre audition CGRA du 24

janvier 2012). Invité à expliquer pourquoi vous auriez peur de cet homme, vous répondez ne pas savoir

comment l’expliquer et mentionnez n’avoir confiance en personne. A nouveau questionné sur les

raisons pour lesquelles il s’en prendrait à vous, vous dites qu’il ne parle plus à votre frère depuis 1996

mais ne savez pas pourquoi (page 13 de votre audition CGR A du 24 janvier 2012). Au vu de ce qui

précède, vous n’établissez pas de manière convaincante la réalité de l’existence d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves vis-à-vis de cette personne. Quoi qu'il en

soit, les informations objectives dont dispose le CGRA et dont une copie est jointe au dossier

administratif, il ressort que [J. L.] ne dispose pas d'une immunité telle que vous le prétendez dans la

mesure où suite à l'intervention de l'Eulex, il a été arrêté et condamné à dix mois de prison avec sursis

pour une affaire d'argent. Vous pourriez donc, en cas de besoin, requérir la protection de vos autorités

(cfr. supra).

Ensuite, vous invoquez une crainte relative à la situation générale d’insécurité au Kosovo (pages 12 &

13 de votre audition CGRA du 19 février 2010 ; pages 7 & 15 de votre audition CGRA du 24 janvier

2012). Afin d’illustrer ces propos, vous expliquez le cas de l’un de vos amis qui aurait été tué lors d’une

fusillades en ville (page 7 de votre audition CGRA du 24 janvier 2012).
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Interrogé à ce sujet, il appert que cette personne aurait été tuée par accident et se serait retrouvée au

mauvais endroit au mauvais moment (ibidem). Je vous rappelle que le seul fait d’invoquer la situation

générale ne peut suffire à établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

protection subsidiaire. A ce sujet, vous ajoutez également que l’Etat kosovar serait corrompu (page 9 de

votre audition CGR A du 24 janvier 2012). Interrogé sur les raisons pour lesquelles vous faites de telles

déclarations, vous expliquez que les auteurs des crimes au Kosovo n’étaient retrouvés que rarement

(ibidem). Le simple fait que les auteurs de crimes ne soient pas retrouvés après leurs méfaits ne peut en

aucun cas être lié de manière unilatérale à une corruption étatique. Partant, ces déclarations ne peuvent

être retenues comme pertinentes dans l’analyse de votre crainte individuelle de persécution.

Enfin, vous mentionnez que vous auriez des problèmes de santé (difficulté à dormir, haute tension,

stress, cauchemars, souvenirs). A ce sujet et avant toute chose, relevons le caractère contradictoire de

vos déclarations concernant l’origine de ces problèmes de santé. Ainsi, lors de votre première audition

au Commissariat général, vous affirmez avoir des problèmes de santé depuis l’attaque de votre maison,

soit fin décembre 2008 (page 14). Or, lors de votre deuxième audition au Commissariat général, vous

expliquez avoir des problèmes de santé depuis votre enfance car votre mère serait décédée quand vous

étiez âgé de neuf ans (page 2). Il m’est dès lors difficile, au vu de vos déclarations, d’établir avec

certitude l’origine exacte de vos problèmes de santé et partant leur lien avec la Convention de Genève.

Quoi qu’il en soit, afin d’attester de vos problèmes de santé, vous déposez cinq attestations médicales

dont une émane d’un psychiatre kosovar (Docteur [P.]), une d’un médecin belge (Docteur [V.]) et quatre

d’un psychiatre belge (Docteur [R.]). De l’analyse de ces attestations, il ressort que le médecin kosovar

et le médecin belge ne mentionne aucune origine quant à vos troubles (cfr. documents) ; l’on ne peut

dès lors en conclure un lien avec la Convention de Genève. Les attestations du Docteur [R.] datées de

mars et décembre 2010 mentionnent que votre état mental a peu changé, que vous vous plaignez

d’insomnie et de nervosité liées à des conditions de vie pénibles et au manque de contact avec votre

famille ; ce qui ne peut être rattaché à l’un des critères de la Convention susmentionnée. En ce qui

concerne l’attestation du Docteur [R.] datée de janvier 2011, il appert que vous souffririez de nervosité,

de cauchemars, de sommeil de mauvaise qualité et d’autres plaintes somatiques (mal de tête) et que

l’origine de ces problèmes serait des événements traumatisants au Kosovo pendant la guerre. Or, il est

notoire que l’armée et les forces de l’ordre serbes ont quitté le Kosovo au cours du printemps 1999, soit

il y a plus de 12 ans. En outre, vous n’invoquez aucun élément concret de nature à justifier que vos

craintes se soient ravivées en 2012 (cfr. auditions CGRA). Partant, rien ne permet de croire qu’en cas

de retour vous seriez à nouveau exposé à des risques tels que vécus en 1998-1999, contexte qui n’est

plus d’actualité. Dans ces conditions, vous n’établissez pas à suffisance que vous auriez quitté votre

pays d’origine ou que vous en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section

A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Quoi qu’il en soit de

l’origine de ces problèmes de santé, je constate que selon vos déclarations, vous avez été suivi par

différents médecins depuis l’âge de 10 ans jusqu’en 2008 (pages 2 & 3 de votre audition CGRA du 21

mars 2011) ; déclarations confirmées par l’attestation d’un psychiatre kosovar datée du 19 septembre

2007 (cfr. documents). Au vu de ce qui précède, rien ne permet de penser que vous ne pourriez à

nouveau bénéficier de soins en cas de retour au Kosovo pour l’un des critères de la Convention de

Genève.

De ce qui précède, il appert que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous concerne,

de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

Dans ces conditions, les autres documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile, à

savoir votre carte d’identité de la MINUK (Mission Intérimaire des Nations Unies au Kosovo), les notes

des deux premières auditions au Commissariat général de votre avocat, la copie (pratiquement illisible)

des documents d’identité suédois et allemand des membres de votre famille résidant dans ces pays,

des articles de journaux allemand concernant votre frère, treize photographies de votre maison, les

traductions de votre acte de naissance et de celui de votre frère [M. Sj.], votre acte de naissance

kosovar, deux rapports internationaux sur la situation générale au Kosovo, deux articles internet

concernant la corruption au Kosovo, la page 11 du rapport de Transparency international sur la

corruption, un document médical concernant votre frère [M.] et le livre de [J. L.], ne permettent pas de

reconsidérer différemment les arguments en exposés supra.
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En effet, ils ne font qu’établir votre identité et votre lieu de naissance, ceux de certains membres de

votre famille, l’agression de votre frère en 2003, l’état actuel de votre habitation alléguée au Kosovo et

l’état de santé de votre frère ; ce qui n’est pas en remis en question dans la présente décision. En ce qui

concerne les documents relatifs à la situation générale, je vous rappelle que la simple invocation de

rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme

dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être

persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations

disponibles sur son pays ; tel n’est pas le cas en l’espèce. Pour ce qui est du livre de [J. L.], il a été

établi supra qu'il ne permettait pas de tenir pour établies vos craintes (cfr. supra).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision

entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend comme unique moyen celui tiré de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que de l’obligation de motivation matérielle ou

à tout le moins de « la possibilité de contrôler la motivation matérielle ».

En termes de dispositif, elle postule, à titre principal, la réformation de la décision entreprise et l’octroi

du statut de réfugié, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée et son renvoi devant le

Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides pour instructions complémentaires, et à titre infiniment

subsidiaire, la réformation de la décision entreprise et l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Eléments nouveaux

4.1. La partie requérante annexe à sa requête les documents suivants :

1) L’arrêt n°55.560 du 3 février 2011 par lequel la Juridiction de céans annule la décision du 19 octobre

2010 prise à son encontre ;

2) Des articles de presse écrits en langue albanaise, provenant d’internet, datant de 2012 et non

traduits ;

3) Une traduction assermentée des pages 81 à 83 du livre de J.L. « Association pour le retour des

Albanais déplacés de leur pays. Pour mon pays : le Kosovo » ;

4) Un extrait des Conseils aux voyageurs Kosovo, provenant du site du Service Public fédéral belge,

mis à jour le 26 juin 2012, http://diplomatie.belgium.be/fr;

5) Une attestation du docteur P.R., psychiatre, établie le 11 janvier 2010 ;

6) Un extrait d’un rapport de Transparency International, the global coalition against corruption »,

publié en 2011 ;

4.2. Indépendamment de la question de savoir si les pièces 1 et 4 constituent des nouveaux éléments

au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement

déposées dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen. Le Conseil

les prend donc en considération.



CCE X - Page 8

4.3. En ce qui concerne la pièce 2, document établi en langue albanaise et non traduit, le Conseil

rappelle que conformément à l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant

le Conseil du contentieux des étrangers « les pièces que les parties veulent faire valoir sont

communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées d'une traduction certifiée

conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure. A défaut d'une telle

traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération». En application de

cette disposition, le Conseil décide de ne pas la prendre en considération.

4.4. Concernant les pièces 3 et 5, le Conseil précise que dans la mesure où elles étaient déjà présentes

au dossier administratif, elles ne peuvent être considérées comme des nouveaux éléments.

4.5. Par courrier recommandé daté du 7 septembre 2012, la partie requérante dépose au dossier de la

procédure d’autres documents :

7) Un article de presse provenant d’internet en langue albanaise intitulé « Shabi, Lluka e Paaziti

dyshohen për vrasjen e Kastratit », daté du 17 mai 2012, accompagné d’une traduction

assermentée ;

8) Un article de presse provenant d’internet en langue albanaise intitulé « Për nga numri i vrasjeve prin

Peja », daté du 27 avril 2012, accompagné d’une traduction assermentée ;

9) Un article de presse en langue albanaise intitulé « Vdes biznesmeni Salih Kastrati », daté du 18 avril

2012, accompagné d’une traduction assermentée ;

10) Un article de presse en langue albanaise intitulé « Protestë kundër vrasjeve në Pejë », daté du 26

septembre 2011, accompagné d’une traduction assermentée ;

11) Un article de presse en langue albanaise intitulé « Vrasje në qendër të Pejës », daté du 19

septembre 2011, accompagné d’une traduction assermentée ;

12) Un article de presse en langue albanaise de 3 pages intitulé « Policia e Kosovës, nëpërmjet një

konference për media, të premten ka prezantuaz të dhënat lidhur me trendin e krimit në vend duke

përfshirë periudhën tremujore të vitit 2012 si dhe krahasimet me periudhën e njëtë të vitit të kaluar.

Sipas policisë, shqetësues mbete trendi i rritjes së rasteve të vrasjeve, ku vetëm gjatë tre muajve të

vitit 2012 janë regijstruar 10 raste të tilla e ku vëreht një rritje e këtyre rasteve për 11 për qind

krahasuar me periudhën e vitit të kaluar », non daté et accompagné d’une traduction assermentée ;

13) Un article paraissant tiré d’internet, en langue albanaise, non daté, intitulé « 10 vrasje brenda tre

mujorit të parë të vitit », accompagné d’une traduction assermentée.

Indépendamment de la question de savoir si les pièces 1 et 4 constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées

dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen. Le Conseil les prend

donc en considération.

5. Rétroactes

La partie requérante a introduit sa demande de protection internationale en date du 5 juillet 2009. Celle-

ci a donné lieu, en date du 19 février 2010, à une décision de refus du Commissariat général aux

réfugiés et Apatrides du 19 février 2010 qui fut annulée par l’arrêt n°55 560 du Conseil de céans daté du

3 février 2011. Le 3 juillet 2012, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision. Il s’agit de l’acte

attaqué.

6. Discussion

6.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite également, le statut de protection visé à l’article 48/4 de la

même loi, mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition, et n’expose

pas davantage la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa

demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et

que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les deux questions seront donc examinées

conjointement.

6.2. Dans sa décision, la partie défenderesse estime que la partie requérante ne démontre pas

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou l’existence d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves.
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Elle considère qu’il n’est pas établi que les problèmes invoqués par la partie requérante soient la

conséquence des dénonciations commises par son frère et critique à cet égard la pertinence des

différents éléments de preuve apportés. En outre, elle estime que les autorités kosovares n’ont pas failli

à leur devoir de protection envers la partie requérante, et partant que cette protection ne ferait pas

défaut en cas de retour dans son pays d’origine. Elle relève également le fait que la partie requérante ne

prouve pas l’origine exacte de ses problèmes de santé et estime qu’un traitement adéquat pourrait lui

être délivré au Kosovo. Finalement, elle rejette les documents déposés estimant que ceux-ci ne

permettent pas de renverser le sens de sa décision.

6.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Si la partie requérante reconnait que le lien établi entre les dénonciations de son frère et ses

propres problèmes n’est pas démontré avec certitude, elle estime néanmoins que chaque élément de

son récit constitue un faisceau d’éléments convergents, lesquels pris ensemble, sont déterminants et

permettent d’établir la réalité de son récit. Elle critique en outre l’analyse faite par la partie défenderesse

des différents documents apportés à l’appui de sa demande, et estime par ailleurs que la corruption des

services de police kosovars rend ineffective la protection qu’elle est en droit d’attendre de ses autorités.

6.4. Il ressort des arguments en présence, que le débat porte principalement sur l’établissement des

faits invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection ainsi que sur la possibilité

d’obtenir une protection effective de ses autorités en cas de retour au Kosovo.

6.5. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs, d’une part, à l’impossibilité

d’établir un lien entre les problèmes invoqués par la partie requérante et les évènements relatifs à son

frère et partant aux risques de représailles encourus, et d’autre part, à l’effectivité de la protection des

autorités kosovares sont pertinents et se vérifient à la lecture du dossier administratif. Il en va également

ainsi concernant le motif portant sur les problèmes de santé invoqués par la partie requérante et sur les

nombreux documents déposés à l’appui de sa demande.

Ces motifs, portant sur des éléments essentiels de la demande d’asile de la partie requérante sont

suffisants pour conclure qu’ils ne permettent pas d’établir dans son chef, l’existence d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves.

6.6. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

6.6.1. Ainsi, la partie requérante estime que le lien entre ses problèmes (attaques de sa maison, appels

téléphoniques) et les dénonciations commises par son frère en 1996 est établi. Elle justifie sa

méconnaissance de l’identité des personnes dénoncées par son frère, par son jeune âge au moment

des faits et explique la persistance de leur désir de vengeance pour des faits commis il y a une dizaine

d’années, par le profond encrage des sentiments de vengeance et de vendetta au sein de la culture

méditerranéenne.

Le Conseil ne peut se rallier à cette argumentation. En effet, il n’apparait pas vraisemblable qu’alors que

le procès du frère de la partie requérante et les prétendues dénonciations évoquées ont eu lieu en 1996,

celle-ci ait continué d’occuper la maison familiale à Pëje, où vivrait également les personnes qu’elle

craint, pendant plus de dix ans sans rencontrer le moindre problème. L’argument de la partie requérante

tiré de l’application du Kanun ne trouve aucun écho au dossier administratif dès lors que la partie

requérante a été dans, le cas d’espèce, libre de ses mouvements et a continué à mener une vie

normale et à aller travailler quotidiennement. Quant à l’argument portant sur le jeune âge de la partie

requérante au moment de la condamnation de son frère, le Conseil ne peut s’y rallier étant donné

qu’elle était tout de même âgée de dix-sept ans au moment des faits et qu’entre-temps, elle a eu tout le

loisir de s’informer. De plus, dès lors que la partie requérante dispose depuis 2009, d’un livre qui

renseignerait l’identité des personnes qui chercheraient à se venger des dénonciations commises par

son frère, il est pour le moins étonnant qu’elle n’ait pas pris peine de lire ce livre, et demeure à ce jour,

incapable de fournir leur identité. Ce comportement démontre un désintérêt de la partie requérante à ce

sujet, peu compatible avec les craintes alléguées.

Pour le surplus, et concernant les appels téléphoniques reçus par la partie requérante, ainsi que le

lancement d’une bombe dans la cour de sa maison en août 2009, le Conseil se rallie entièrement à la

motivation de la décision entreprise qui n’est pas valablement contestée en termes de requête.
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6.6.2. La partie requérante explique par des considérations linguistiques les différences de noms entre

son frère et la personne citée dans le livre de J.L. Elle cite, en outre, un passage du livre, à savoir, « [M.

Si.] a tout admis » (requête p. 6) et en déduit que son frère y est clairement identifié comme un traître.

Tout d’abord, le Conseil observe que la partie requérante n’étaye aucunement la réalité des

considérations linguistiques qu’elle invoque, et partant, estime qu’aucun crédit ne peut leur être accordé.

Par ailleurs, la partie requérante est restée en défaut d’apporter d’autres éléments qui auraient pu

convaincre le Conseil de l’identité de la personne citée dans le livre de J.L. et de son lien avec la partie

requérante, tels que des preuves de ses fonctions dans le parti républicain ou encore des documents

attestant du procès et de la condamnation. Enfin, il apparait à l’examen des listes des personnes ayant

voté aux dernières élections kosovares (dossier administratif, farde 2è décision, rubrique 20, farde

bleue, Voters list 2010 et 2009), qu’il existe une personne dénommée M.Sj. et deux autres dénommées

M.Si., ce qui renforce l’idée qu’il s’agirait bien de deux personnes distinctes et que le frère de la partie

requérante n’est pas la personne évoquée dans le livre de J.L.

A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique quod non in casu.

.

Ce principe entraîne notamment que lorsque certains faits peuvent raisonnablement être prouvés, il

incombe au demandeur de s’efforcer réellement d'étayer sa demande ou, à tout le moins, de fournir une

explication satisfaisante quant à l'absence d'éléments probants.

Enfin, en ce que la partie requérante déduit d’un passage du livre de J.L. indiquant que ‘ M. Si., a admis

tout’ (requête p.6) que cela « implique qu’il a raconté tout ce que lui et ses compagnons d’armes ont fait

et donc également qu’il a dénoncé les 27 personnes » (ibidem), le Conseil ne peut se rallier à ce

raisonnement qui ne correspond aucunement à la réalité et qui relève de l’interprétation subjective, voire

de l’hypothèse. En effet, il ressort uniquement de la lecture du passage évoqué que lors de son

arrestation, M.Si. a admis les faits qui lui étaient reprochés sans qu’il soit nullement fait référence à la

dénonciation de 27 personnes.

Le Conseil estime dès lors que l’identité du frère de la partie requérante n’est pas établie, pas plus que

le lien de causalité invoqué par la partie requérante entre ses problèmes et le livre susmentionné. De

fait, les craintes invoquées par la partie requérante à l’encontre de J.L. ne le sont pas non plus.

6.6.3. Concernant l’attaque subie par son frère en Allemagne en 2003, le Conseil relève à l’instar de la

partie défenderesse, que la partie requérante reste en défaut d’établir un lien entre cette attaque et ses

propres problèmes, ce qu’en tout état de cause, elle ne conteste pas.

6.6.4. La partie requérante soutient que c’est à tort que la partie défenderesse prétend que son récit ne

peut être rattaché à la Convention de Genève, dès lors que ses craintes sont soit dues à ses opinions

politiques, soit à son appartenance à un certain groupe social.

Le Conseil précise tout d’abord que cet élément ne ressort nullement de la décision entreprise et note

en tout état de cause le caractère superfétatoire de cette question. En constatant que la partie

requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue et en

démontrant le peu de vraisemblance du récit qu’elle produit, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays.

6.7. Quoi qu’il en soit, étant donné que l’agent de persécution ou d’atteinte grave que dit redouter la

partie requérante n’est pas un agent étatique, mais bien des inconnus qui auraient attaqués sa maison,

se pose la question de l’accès à une protection au sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette disposition se lit comme suit :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut
émaner ou être causée par :
a) l'Etat;
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b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;
c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et
b), y compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection
prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.
§ 2. La protection peut être accordée par :
a) l'Etat, ou
b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une
partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à
l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,
entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et
de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès

à cette protection. »

6.7.1. Il convient donc d’apprécier si la partie requérante démontre que l’Etat du Kosovo ne peut ou ne

veut accorder une protection contre les persécutions et atteintes graves dont elle prétend être victime. Il

convient plus précisément d’apprécier si cet Etat prend des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves décrites par la partie requérante, en particulier s’il dispose d’un

système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs

de persécution ou d’atteinte grave et si le demandeur a accès à cette protection.

6.7.2. En l’espèce, la partie défenderesse estime que la partie requérante a bien eu accès à une

protection effective de ses autorités nationales et souligne que lorsque celle-ci a appelé la police après

l’attaque de sa maison, deux policiers sont rapidement arrivés sur place. La partie requérante a de

même déclaré que les policiers présents ont pris des photos, relevé des empreintes, ouvert une enquête

et lui auraient conseillé de s’éloigner quelque temps. En outre, il ressort des déclarations de la partie

requérante que l’enquête était toujours en cours deux mois plus tard. La partie défenderesse relève

également que l’attitude adoptée par les forces de l’ordre suite à au lancement d’une bombe dans la

cour de la maison du requérant ne peut être considéré comme inadéquat au vu des nombreuses

questions posées et des circonstances particulières du moment, à savoir, des manifestations

importantes à Pëje.

6.7.3. La partie requérante estime, quant à elle, ces interventions policières tout à fait insuffisantes. Elle

considère que si des enquêtes ont été ouvertes, pour autant qu’elles aient été effectivement menées,

elles n’ont rien apporté de nouveau. Elle insiste sur l’important degré de corruption présent dans le pays

qui ne lui permet pas d’avoir confiance en ses autorités d’autant que, selon elle, celles-ci ne lui viendront

pas en aide du fait de leur affiliation à un parti politique différent de celui de son frère. Elle renvoie

également à un document faisant état de la corruption au Kosovo (pièce n°6 du point 4.1. du présent

arrêt).

Enfin, elle dépose également différents articles de presse et un extrait du site du Service Public fédéral

belge « diplomatie Belgique » (voir points 4.1 et 4.5. du présent arrêt), attestant de l’insécurité régnant

dans son pays d’origine et allègue que les autorités ne sont pas en mesure d’accorder à leurs citoyens,

une protection effective.

6.7.4.1. Pour sa part, le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise ainsi qu’aux documents

déposés au dossier administratif et estime que ceux-ci démontrent à suffisance que la partie requérante

a pu bénéficier d’une protection effective de la part de ses autorités. Ainsi, le Conseil constate que les

craintes de la partie requérante ne sont pas objectivées et qu’elle n’étaye pas de manière circonstanciée

quelle personne elle craindrait et dans quelle mesure elle ne pourrait obtenir une protection effective de

la part de ses autorités. De plus, il ressort des déclarations du requérant que les autorités locales ont

pris des mesures en vue de la résolution de ses problèmes, la circonstance que les policiers n’aient pu

obtenir de résultats à ce jour ne signifiant pas qu’ils ne font pas le nécessaire pour poursuivre les

auteurs des agressions. Il estime, également, que l’invocation de manière tout à fait générale de la

corruption policière ne permet pas de démontrer que, dans le cas d’espèce, le requérant n’a pu obtenir

une réaction adéquate de ses autorités et dès lors une protection effective. Quant aux soupçons de

corruption et de traitement différencié de la part des policiers du fait d’une affiliation politique différente,

le Conseil constate que ceux-ci ne relèvent que de la pure supputation et qu’aucun fait ou document ne

vient corroborer ces propos.
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6.7.4.2. Les articles déposés par la partie requérante au dossier de la procédure ne permettent pas de

renverser cette argumentation. Ainsi, si les pièces 8 et 12 (point 4.5. du présent arrêt) font état de

plusieurs incidents et d’un certain degré de violence sur le terrain, ils précisent également que sur une

dizaine de meurtres, seul un n’a pas été élucidé et que, pour les autres, les auteurs ont été poursuivis et

jugés. En outre, il ressort clairement de la lecture de la pièce 7 (point 4.5. du présent arrêt), que de

nouveaux indices sont apparus dans cette dernière affaire et qu’ il y est fait mention de l’identité de

suspects. Quant au rapport repris sous le numéro 6 du point 4.1. du présent arrêt qui fait état d’une

situation générale et ne se rapporte pas à la situation personnelle de la partie requérante, le Conseil

rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de corruption,

d’insécurité ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce.

6.7.4.3. Dès lors, ces documents ne permettent pas de démontrer que l’Etat du Kosovo ne prend pas

des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, en particulier qu’il ne

dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de

tels actes ou que les parties requérantes n’auraient pas accès à cette protection.

Le Conseil estime que ces documents ne permettent pas de renverser le sens des informations

objectives jointes au dossier administratif par la partie défenderesse, à savoir, divers documents et

rapports Internet concernant les interventions de l’EULEX, de la KFOR et de la police du Kosovo. Il

ressort de ces informations, notamment que la police kosovare de composition multi-ethnique, est

soutenue par l’EULEX et semble agir effectivement et qu’il y a trois niveaux d’interventions efficaces au

Kosovo. D’une part, la police kosovare, ensuite l’EULEX et pour finir la KFOR (voir farde 2è décision,

rubrique 20, ‘farde ‘Informations pays’, document de réponse KS2009-066 du 04 novembre 2009). La

mission de ses autorités internationales est essentiellement de maintenir la sécurité de l’ensemble des

habitants et des communautés au Kosovo.

Dans ce sens, le Conseil souligne à l’instar du commissaire général, qu’il ressort des pièces du dossier

administratif que la police kosovare est active efficacement au Kosovo et que l’EULEX travaille en

collaboration étroite avec la police locale dans le but de garantir la sécurité des citoyens (voir document

« report of the High Representative of the European Union fot Foreign Affairs and Security Policy to the

Secretary-General on the activities of the European Union Rule of Law Mission in Kosovo », en date du

28 janvier 2011). La police kosovare anti-crime organisé a des unités spéciales qui, en collaboration

avec EULEX, s’attachent à poursuivre et arrêter les responsables de crimes organisés.

6.7.4.4. Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne démontre pas qu’elle serait

victime de l’inaction de ses autorités. Au contraire, elle illustre par son récit que l’Etat kosovar prend des

mesures raisonnables pour empêcher les persécutions et atteintes graves qu’elles allèguent. Dès lors,

les affirmations de la partie requérante ne suffisent pas à démontrer que l’acteur visé à l’article 48/5, §

1er, a), in casu les autorités kosovares, ne peuvent ou ne veulent pas leur accorder une protection ou

qu’elle n’y aurait pas accès. Plus précisément encore, il n’est pas démontré que les autorités en place

ne prennent pas des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves.

Quant au reproche adressé à la partie défenderesse selon lequel elle n’aurait pas contacté les services

de police de Pëje afin de confirmer les problèmes rencontrés par la partie requérante, le Conseil

rappelle à nouveau que que la charge de la preuve incombe au demandeur à qui il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique

quod non in casu.

6.7.4.5. Il ressort, en conséquence, des circonstances individuelles propres à la cause que la partie

requérante ne démontre pas que les autorités kosovares ne peuvent ou ne veulent lui accorder une

protection contre les problèmes qu’il fuit.

6.8. La partie requérante fait encore état de problèmes médicaux et joint une nouvelle attestation

médicale à sa requête, établie par un médecin belge, faisant état d’un symptôme de stress post-

traumatique.
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Or, à l’instar des documents médicaux présents au dossier administratif, visés par la motivation

pertinente de la décision attaquée à laquelle le Conseil de rallie pleinement, cette attestation fait état

d’un traumatisme remontant à la guerre qu’a connu le Kosovo et à la dispersion de l’ensemble de la

famille. Or, il est de notoriété publique que la guerre au Kosovo a pris fin il y a plus de 10 ans. Le

Conseil estime également que ces documents ne suffisent pas à établir qu’il existerait dans le chef de la

partie requérante des raisons impérieuses, tenant à des persécutions antérieures qui justifieraient que,

nonobstant les années vécues au Kosovo, il ne pourrait rentrer dans son pays. La partie requérante est

en effet demeuré au Kosovo depuis sa naissance jusqu’à son départ, en juillet 2009. De plus, il résulte

des pièces déposées qu’elle a été traitée de manière régulière dans son pays.

Pour terminer, le Conseil ne peut que rappeler qu’il n’a pas de compétence légale pour examiner une

demande de protection fondée sur des motifs médicaux. Cette circonstance est sans incidence sur

l’examen du présent recours. Pour l’appréciation d’éléments médicaux, la partie requérante doit

s’orienter vers la procédure appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour adressée au

ministre ou à son délégué sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

6.9. Quant aux autres documents déposés au dossier administratif, le Conseil se rallie à la motivation

pertinente développée par la partie défenderesse dans sa décision, laquelle n’est pas valablement

contestée en termes de requête.

6.10. La partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la

situation qui prévaut actuellement au Kosovo peut s’analyser comme une situation de « violence

aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de

cause, le Conseil n’aperçoit dans le dossier aucune indication de l’existence de pareils motifs.

Le Conseil renvoie à ce sujet au point 6.7.4.2. du présent arrêt concernant l’analyse des documents

déposés par la partie requérante. Ceux-ci ne font en tout état de cause pas état d’une situation de

violence aveugle, ni d’un cas de conflit armé au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6.11. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi précitée. Cette constatation rend inutile

un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite également l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à

la confirmation de ladite décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation, laquelle

est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


